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Nom commun : Guillemot à cou blanc
Nom scientifique : Synthliboramphus antiquus

Évaluation de la situation de l'espèce par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada
(COSEPAC) : Préoccupante

Comment le ministre de l'Environnement se propose de réagir à l'évaluation : L'évaluation ci-dessus confirme la
classification du Guillemot à cou blanc, espèce inscrite à la Liste des espèces en péril (Annexe 1 de la Loi) comme
préoccupante. Les activités continueront d'être entreprises conformément à l'objet de la Loi sur les espèces en péril et
respecteront les échéances prescrites par la Loi.

Justification de la désignation par le COSEPAC : Environ la moitié de la population reproductrice mondiale de cet oiseau de
mer nichant dans des terriers se trouve sur Haida Gwaii, en Colombie-Britannique. L’information provenant de relevés récents
pour l’espèce est limitée et la tendance démographique générale est inconnue. Il y a toutefois des indications de déclins dans
certaines colonies de reproduction sur la côte ouest de Haida Gwaii, cependant des populations sont peut#être en croissance
dans certaines colonies sur la côte est. L’espèce est exposée à un certain nombre de menaces incluant la prédation par des
prédateurs introduits, la dégradation de l’habitat, l’exposition au pétrole et aux changements océanographiques. L’espèce
pourrait devenir « menacée » si ces menaces ne sont pas gérées adéquatement.

Présence au Canada : Colombie-Britannique, Océan Pacifique

Ministre(s) compétent(s) :
Ministre de l'Environnement du Canada
Ministre responsable de l'Agence Parcs Canada

Autre(s) loi(s) fédérale(s) pertinente(s) : Cette espèce est protégée en vertu de la Loi de 1994 sur la convention concernant
les oiseaux migrateurs. Lorsque l’espèce se retrouve dans des parcs nationaux du Canada ou d’autres terres dont la gestion
relève de l’Agence Parcs Canada, elle est protégée ou sa gestion est menée en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du
Canada ou par des mesures ou outils de gestion dont l’Agence Parcs Canada dispose en vertu d’autres lois ou règlements.

Activités de conservations en cours : Le plan de gestion du Guillemot à cou blanc (Synthliboramphus antiquus) au Canada a
été affiché comme proposition dans le Registre public des espèces en péril.


